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LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la politique agricole commune, des rŁgles
de police sanitaire spØcifiques ont ØtØ Øtablies pour rØgir
les Øchanges intracommunautaires et les importations en
provenance de pays tiers des produits d’origine animale
figurant 2 l’annexe I du traitØ.

(2) Ces rŁgles ont permis d’Øliminer les obstacles au
commerce des produits concernØs, contribuant ainsi 2 la
rØalisation du marchØ intØrieur, tout en assurant un haut
niveau de protection pour la santØ animale.

(3) Ces rŁgles spØcifiques sont ØnoncØes dans les directives
suivantes:

5 directive 72/461/CEE du Conseil du 12 dØcembre 1972
relative 2 des problŁmes de police sanitaire en matiŁre
d’Øchanges intracommunautaires de viandes fra8-
ches (1), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion
de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,

5 directive 80/215/CEE du Conseil du 22 janvier 1980
relative 2 des problŁmes de police sanitaire en matiŁre
d’Øchanges intracommunautaires de produits 2 base de
viande (2), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØ-
sion de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,

5 directive 91/67/CEE du Conseil du 28 janvier 1991
relative aux conditions de police sanitaire rØgissant la
mise sur le marchØ d’animaux et de produits d’aqua-
culture (3), modifiØe en dernier lieu par la directive
98/45/CE (4),

5 directive 91/494/CEE du Conseil du 26 juin 1991
relative aux conditions de police sanitaire rØgissant
les Øchanges intracommunautaires et les importations
en provenance de pays tiers de viandes fra8ches de

volaille (5), modifiØe en dernier lieu par la directive
93/121/CE (6),

5 directive 91/495/CEE du Conseil du 27 novembre
1990 concernant les problŁmes sanitaires et de
police sanitaire relatifs 2 la production et 2 la mise
sur le marchØ de viandes de lapin et de viandes de
gibier d’Ølevage (7), modifiØe en dernier lieu par l’acte
d’adhØsion de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,

5 directive 92/45/CEE du Conseil du 16 juin 1992
concernant les problŁmes sanitaires et de police sani-
taire relatifs 2 la mise 2 mort du gibier sauvage et 2 la
mise sur le marchØ de viandes de gibier sauvage (8),
modifiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CE (9),

5 directive 92/46/CEE du Conseil du 16 juin 1992 arrŒ-
tant les rŁgles sanitaires pour la production et la mise
sur le marchØ de lait cru, de lait traitØ thermiquement
et de produits 2 base de lait (10), modifiØe en dernier
lieu par la directive 96/23/CE (11),

5 directive 92/118/CEE du Conseil du 17 dØcembre 1992
dØfinissant les conditions de police sanitaire ainsi que
les conditions sanitaires rØgissant les Øchanges et les
importations dans la CommunautØ de produits non
soumis, en ce qui concerne lesdites conditions, aux
rØglementations communautaires spØcifiques visØes 2
l’annexe A, chapitre I, de la directive 89/662/CEE et,
en ce qui concerne les pathogŁnes, de la directive
90/425/CEE (12), modifiØe en dernier lieu par la direc-
tive 97/79/CE.

(4) Ces directives ont pour objectif de prØvenir la propagation
de maladies des animaux 2 la suite de la mise sur le
marchØ de produits d’origine animale.

(5) Ces directives Ønoncent des dispositions communes
concernant en particulier les restrictions applicables 2 la
mise sur le marchØ des produits provenant d’une exploi-
tation ou d’une rØgion touchØe par des maladies Øpizoo-
tiques et l’obligation de soumettre les produits provenant
de rØgions rØglementØes 2 un traitement destinØ 2 Øradi-
quer l’agent pathogŁne.
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(6) Lesdites dispositions communes peuvent Œtre harmonisØes
de maniŁre 2 Øliminer les Øventuelles incohØrences intro-
duites lors de l’adoption des rŁgles spØcifiques de police
sanitaire. Une telle harmonisation permettra Øgalement
d’assurer une application uniforme des rŁgles de police
sanitaire dans l’ensemble de la CommunautØ et d’intro-
duire une plus grande transparence dans la structure de
la lØgislation communautaire.

(7) Les contr@les vØtØrinaires des produits d’origine animale
destinØs 2 Œtre commercialisØs doivent Œtre effectuØs
conformØment 2 la directive 89/662/CEE du Conseil du
11 dØcembre 1989 relative aux contr@les vØtØrinaires
applicables dans les Øchanges intracommunautaires dans
la perspective de la rØalisation du marchØ intØrieur (1),
modifiØe en dernier lieu par la directive 92/118/CEE. La
directive 89/662/CEE contient des mesures de sauvegarde
qu’il est possible d’appliquer en cas de grave danger pour
la santØ animale.

(8) Les produits importØs en provenance de pays tiers ne
doivent prØsenter aucun danger pour la santØ du cheptel
communautaire.

(9) Il y a lieu 2 cet effet de prØvoir des procØdures pour
empŒcher l’introduction de maladies Øpizootiques. Ces
procØdures comprennent une Øvaluation de la situation
des pays tiers concernØs en matiŁre de santØ animale.

(10) Des procØdures doivent Œtre introduites afin d’Øtablir des
rŁgles ou des critŁres gØnØraux ou spØcifiques applicables
aux importations de produits d’origine animale.

(11) Les dispositions relatives 2 l’importation de viandes
d’ongulØs domestiques et de produits 2 base de telles
viandes ou en contenant sont dØj2 ØnoncØes par la direc-
tive 72/462/CEE du Conseil du 12 dØcembre 1972 concer-
nant des problŁmes sanitaires et de police sanitaire lors de
l’importation d’animaux des espŁces bovine et porcine et
des viandes fra8ches en provenance des pays tiers (2),
modifiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CEE.

(12) Les procØdures applicables 2 l’importation de viandes et
de produits 2 base de viandes peuvent servir de modŁle
pour l’importation d’autres produits d’origine animale.

(13) Les contr@les vØtØrinaires des produits d’origine animale
en provenance de pays tiers importØs dans la Commu-
nautØ doivent Œtre effectuØs conformØment aux disposi-
tions de la directive 97/78/CE du Conseil du
18 dØcembre 1997 fixant les principes relatifs 2 l’organi-
sation des contr@les vØtØrinaires pour les produits en
provenance des pays tiers introduits dans la Commu-
nautØ (3). La directive 97/78/CEE contient des mesures
de sauvegarde qu’il est possible d’appliquer en cas de
grave danger pour la santØ animale.

(14) Les rŁgles fixØes par l’Office international des Øpizooties
(OIE) doivent Œtre prises en compte lors de l’Øtablissement
des rŁgles applicables au commerce international.

(15) Il y a lieu de prØvoir l’organisation d’audits et d’inspec-
tions communautaires afin de garantir l’application
uniforme des rŁgles de police sanitaire.

(16) Les produits relevant du prØsent rŁglement figurent 2
l’annexe I du traitØ.

(17) Les mesures nØcessaires pour la mise en Auvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 2 la Commission (4), il
convient qu’elles soient arrŒtØes selon la procØdure de
rØglementation prØvue 2 l’article 5 de ladite dØcision,

A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le prØsent rŁglement fixe les rŁgles de police sanitaire rØgissant
la mise sur le marchØ et l’importation en provenance de pays
tiers de produits d’origine animale.

Article 2

Aux fins du prØsent rŁglement, les dØfinitions Øtablies dans les
directives visØes 2 l’annexe I et, le cas ØchØant, dans le rŁgle-
ment no . . ./. . . du Conseil relatif 2 l’hygiŁne des denrØes
alimentaires s’appliquent.

CHAPITRE PREMIER

CONDITIONS DE POLICE SANITAIRE APPLICABLES ( LA
PRODUCTION ET ( LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS

COMMUNAUTAIRES

Article 3

La commercialisation de produits d’origine animale ne doit pas
entra8ner la propagation de maladies transmissibles aux
animaux. Il y a lieu, 2 cet effet, d’observer les rŁgles ci-aprŁs.

1) Les produits d’origine animale sont obtenus 2 partir
d’animaux rØpondant aux conditions de police sanitaire
fixØes par la lØgislation communautaire pertinente.

2) Les produits d’origine animale doivent Œtre issus d’animaux:

a) provenant d’une exploitation, d’un territoire, d’une
portion de territoire ou, dans le cas des produits d’aqua-
culture, d’une ferme, d’une zone ou d’une portion de
zone libre de toute restriction de police sanitaire
touchant ces animaux ou ces produits, notamment
celles qui rØsultent des dispositions ØnoncØes 2 l’annexe
I ou de toute autre mesure de lutte contre les maladies
imposØe en vertu de la lØgislation communautaire;
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b) n’ayant pas ØtØ mis 2 mort dans un Øtablissement oø des
animaux infectØs ou suspects d’Œtre infectØs par une des
maladies couvertes par les dispositions visØes au point a),
ou leurs carcasses, Øtaient prØsents au moment de l’abat-
tage.

3) Sans prØjudice de la partie 2 et dans le respect des mesures
de lutte contre les maladies visØes 2 l’annexe I:

a) la commercialisation de produits d’origine animale
provenant d’un territoire ou d’une portion de territoire
soumis 2 des restrictions de police sanitaire, mais non
d’une exploitation infectØe ni suspectØe d’Œtre infectØe, est
autorisØe, pourvu que, selon le cas:

5 lesdits produits, avant application du traitement visØ
ci-dessous, aient ØtØ obtenus, manipulØs, transportØs
et entreposØs sØparØment des produits remplissant
toutes les conditions de police sanitaire,

5 les produits aient subi un traitement permettant
d’Øliminer le problŁme de police sanitaire concernØ,

5 le traitement soit appliquØ dans un Øtablissement
agrØØ 2 cet effet par l’�tat membre confrontØ au
problŁme de police sanitaire concernØ,

5 les produits 2 soumettre au traitement visØ soient
clairement identifiØs.

Les dispositions du prØsent paragraphe sont appliquØes
conformØment aux annexes II et III, section 1, ou aux
modalitØs 2 arrŒter conformØment 2 la procØdure visØe 2
l’article 11;

b) la commercialisation des produits d’aquaculture ne
remplissant pas les conditions fixØes au paragraphe 2
est autorisØe aux conditions ØnoncØes 2 l’annexe III,
section 3, dans le respect, le cas ØchØant, des conditions
supplØmentaires 2 arrŒter conformØment 2 la procØdure
visØe 2 l’article 11.

4) Des dØrogations 2 l’article 2 peuvent Œtre accordØes dans
certaines situations conformØment 2 la procØdure visØe 2
l’article 11. J cette fin, il est notamment tenu compte:

a) des Øventuels tests ou actions 2 mettre en Auvre en ce
qui concerne les animaux;

b) des caractØristiques spØcifiques de la maladie chez
l’espŁce concernØe.

Lorsque de telles dØrogations sont accordØes, toutes les
mesures nØcessaires pour assurer la protection de la santØ
animale dans la CommunautØ sont adoptØes conformØment
2 la mŒme procØdure.

5) Lorsque:

5 des dispositions arrŒtØes pour des raisons de police sani-
taire en vertu de l’article 9 de la directive 89/662/CEE
prØvoient que les produits d’origine animale provenant
d’un �tat membre doivent Œtre accompagnØs d’un certi-
ficat de salubritØ, ou lorsque

5 les produits doivent Œtre accompagnØs d’un certificat en
raison de la situation de police sanitaire d’un �tat
membre ou d’une rØgion d’un �tat membre,

Le certificat doit Œtre conforme 2 un modŁle Øtabli confor-
mØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11. Les certificats
doivent Œtre rØdigØs au minimum dans la langue du fonc-
tionnaire chargØ de la certification et dans la langue du lieu
de destination. L’exemplaire accompagnant les produits doit
Œtre l’original, ne comporter qu’un feuillet et Œtre Øtabli pour
un unique destinataire.

Article 4

Contr+les officiels

Les autoritØs compØtentes des �tats membres rØalisent des
contr@les officiels afin de vØrifier le respect des dispositions
du prØsent rŁglement, de ses modalitØs d’application et de
toute mesure de sauvegarde concernant les produits d’origine
animale prises en vertu du prØsent rŁglement.

Les modalitØs de ces contr@les et celles qui concernent leurs
rØsultats et les dØcisions 2 prendre sur la base de ceux-ci sont
Øtablies conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

Article 5

Suites � donner aux contr+les officiels et droit de recours

En cas de constat d’infraction aux rŁgles de police sanitaire, des
mesures sont prises afin de remØdier 2 la situation.

Lorsque la ou les personnes physiques ou morales impliquØes
dans l’infraction ne remØdient pas 2 la situation dans les dØlais
fixØs par l’autoritØ compØtente, ou si un risque grave pour la
santØ animale est constatØ, la production et la commercialisa-
tion des produits concernØs font l’objet de restrictions. Ces
restrictions peuvent entra8ner l’interdiction de la production
et de la commercialisation des produits d’origine animale
concernØs, doublØe du retrait et, si nØcessaire, de la destruction
des produits dØj2 mis sur le marchØ.

Les infractions au prØsent rŁglement, 2 ses modalitØs d’applica-
tion ou 2 toute mesure sanitaire de sauvegarde concernant les
produits d’origine animale ainsi que tout dØfaut de coopØration
avec l’autoritØ compØtente donnent lieu 2 l’imposition de sanc-
tions pØnales et/ou administratives appropriØes par les autoritØs
nationales compØtentes.

Lorsqu’ils appliquent des mesures correctives ou prononcent
des sanctions pØnales et/ou administratives les �tats membres
tiennent compte des rØsultats des contr@les communautaires.
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Le prØsent rŁglement n’a pas d’incidence sur les voies de
recours prØvues par la lØgislation en vigueur dans les �tats
membres contre les dØcisions des autoritØs compØtentes.

Article 6

Inspections et audits communautaires

1. Des experts de la Commission peuvent, en coopØration
avec les autoritØs compØtentes des �tats membres, rØaliser des
inspections et/ou des audits 2 tous les stades de la production
et de la commercialisation des produits d’origine animale, ainsi
qu’au niveau de l’organisation et du fonctionnement des auto-
ritØs compØtentes des �tats membres, afin de garantir l’appli-
cation uniforme du prØsent rŁglement, de ses modalitØs d’appli-
cation ou de toute mesure de sauvegarde prise en vertu du
prØsent rŁglement. Les experts de la Commission peuvent
Œtre accompagnØs par l’autoritØ compØtente de l’�tat membre
et par tout expert dØsignØ par la Commission aux fins de l’audit
et/ou de l’inspection.

2. La Commission communique rØguliŁrement aux �tats
membres le programme gØnØral des audits et/ou des inspec-
tions et les informe des rØsultats.

3. Les modalitØs des audits et/ou des inspections visØs au
paragraphe 1 peuvent Œtre dØterminØes ou modifiØes conformØ-
ment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

4. Afin de permettre l’exØcution efficace des audits et/ou
inspections, l’�tat membre sur le territoire duquel un audit
et/ou une inspection sont effectuØs apporte toute l’assistance
nØcessaire et fournit toute documentation demandØe par les
experts de la Commission aux fins de l’audit.

5. La Commission veille 2 ce que les agents et les autres
experts visØs au paragraphe 1 aient reKu une formation
adØquate dans les domaines de l’hygiŁne et de la sßretØ des
denrØes alimentaires, des techniques d’audit et, lorsque cela
s’impose pour l’accomplissement de leurs tMches, des principes
du systŁme d’analyse des risques et de ma8trise des points
critiques, afin qu’ils puissent s’acquitter comme il se doit de
leur mission.

6. Les �tats membres veillent 2 ce que les experts visØs au
paragraphe 1 aient accŁs 2 tous les locaux ou sections de
locaux ainsi qu’2 toutes les informations prØsentant un intØrŒt
pour l’exØcution de leurs tMches dans le cadre du prØsent rŁgle-
ment.

Lorsqu’un risque important pour la santØ animale est mis en
Øvidence 2 l’occasion d’un audit et/ou d’une inspection
ordonnØs par la Commission, l’�tat membre concernØ prend
immØdiatement toutes les mesures qui s’imposent pour
protØger la santØ animale. Si les mesures visØes ci-dessus ne
sont pas prises, ou si elles sont jugØes insuffisantes, la Commis-
sion prend les mesures qui s’imposent pour protØger la santØ
animale et en informe les �tats membres.

CHAPITRE II

IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE PAYS TIERS

Article 7

Dispositions gØnØrales
Les dispositions applicables aux importations de produits
d’origine animale en provenance de pays tiers sont conformes
ou Øquivalentes 2 celles applicables 2 la production et 2 la
commercialisation des produits communautaires.

Article 8

Respect de la rØglementation communautaire
Afin de garantir le respect de l’exigence gØnØrale ØnoncØe 2
l’article 7, les ØlØments ci-aprŁs sont Øtablis en conformitØ
avec la procØdure visØe 2 l’article 11.

1) Listes de pays tiers ou rØgions de pays tiers en provenance
desquels les importations de produits d’origine animale
dØterminØs sont autorisØes.

Lors de l’Øtablissement de ces listes, il est notamment tenu
compte:

5 de la lØgislation du pays tiers,

5 de l’organisation de l’autoritØ compØtente du pays tiers
et de ses services d’inspection, des pouvoirs de ces
services et de la surveillance dont ils font l’objet, aussi
bien que des possibilitØs dont ils disposent pour
contr@ler efficacement l’application de leur lØgislation,

5 des conditions effectives de police sanitaire rØgissant la
production, la fabrication, la manipulation, l’entreposage
et l’expØdition des produits d’origine animale destinØs 2
la CommunautØ,

5 des assurances que peut donner le pays tiers quant au
respect des conditions de police sanitaire correspondantes,

5 de l’expØrience acquise en matiŁre de commercialisation
du produit provenant du pays tiers et des rØsultats des
contr@les effectuØs 2 l’importation,

5 des rØsultats des inspections communautaires effectuØes
dans le pays tiers,

5 de l’Øtat sanitaire du cheptel, des autres animaux domesti-
ques et de la faune sauvage du pays tiers, en accordant une
attention particuliŁre aux maladies animales exotiques et 2
tous les aspects de la situation sanitaire gØnØrale du pays,
dans la mesure oø elle est susceptible d’induire un risque
pour la santØ publique ou animale dans la CommunautØ,

5 de la rØgularitØ et de la rapiditØ avec lesquelles le pays
tiers fournit les informations concernant la prØsence de
maladies infectieuses ou contagieuses des animaux sur
son territoire, notamment celles figurant sur les listes A
et B de l’Office international des Øpizooties (OIE) ou, en
ce qui concerne les maladies des animaux d’aquaculture,
les maladies 2 dØclaration obligatoire ØnumØrØes dans le
code sanitaire pour les animaux aquatiques de l’OIE,
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5 des rŁgles en vigueur dans le pays tiers et de leur appli-
cation en ce qui concerne la lutte contre les maladies
infectieuses ou contagieuses des animaux et leur prØven-
tion, y compris les dispositions relatives aux importa-
tions en provenance d’autres pays.

Les listes Øtablies en application du prØsent paragraphe
peuvent Œtre combinØes 2 d’autres listes dressØes 2 des fins
de santØ publique.

2) Conditions particuliŁres d’importation pour chaque pays
tiers ou groupe de pays tiers, au vu de la situation sanitaire
du ou des pays tiers concernØs. Ces conditions incluent une
description dØtaillØe des certificats de salubritØ devant
accompagner les envois destinØs 2 la CommunautØ. Ces
certificats doivent:

5 Œtre Øtablis dans la ou les langues de l’�tat membre de
destination et de l’�tat membre dans lequel a lieu
l’inspection au poste d’inspection frontalier. L’�tat
membre de destination ainsi que celui oø se dØroule
l’inspection peuvent autoriser l’utilisation d’une autre
langue communautaire que la leur,

5 accompagner les produits dans l’exemplaire original,

5 comporter un seul feuillet,

5 Œtre Øtablis pour un seul destinataire.

Le certificat doit Œtre dØlivrØ le jour du chargement des
produits pour expØdition vers le pays de destination et
porter la signature d’un reprØsentant de l’autoritØ compØ-
tente. Il peut Œtre combinØ au certificat exigØ en vertu des
rŁgles relatives 2 la santØ publique.

3) Si nØcessaire:

5 les modalitØs d’application du prØsent article,

5 les critŁres de classification des pays tiers et rØgions de
pays tiers, en ce qui concerne les maladies des animaux.

Article 9

Inspections et audits communautaires

1. J toutes les Øtapes couvertes par le prØsent rŁglement, les
experts de la Commission peuvent effectuer dans les pays tiers
des audits et/ou des inspections visant 2 vØrifier le respect des
rŁgles communautaires de police sanitaire ou l’application de
rŁgles Øquivalentes. Les experts de la Commission peuvent Œtre
accompagnØs par tout autre expert dØsignØ par la Commission
aux fins de l’audit et/ou de l’inspection.

2. Les audits et/ou inspections dans les pays tiers visØs au
paragraphe 1 sont rØalisØs pour le compte de la Commission,
qui prend en charge les frais encourus.

3. Les modalitØs des audits et/ou des inspections dans les
pays tiers visØs au paragraphe 1 peuvent Œtre fixØes ou modi-
fiØes conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

4. Lorsqu’un risque important pour la santØ animale est mis
en Øvidence 2 l’occasion d’un audit et/ou d’une inspection
communautaire, la Commission prend immØdiatement les
mesures nØcessaires pour protØger la santØ animale et en
informe immØdiatement les �tats membres.

5. La Commission veille 2 ce que ses experts et les autres
experts visØs au paragraphe 1 aient reKu une formation
adØquate dans les domaines de la santØ animale et des techni-
ques d’audit pour leur permettre de s’acquitter comme il se doit
de leur mission.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 10

Les annexes du prØsent rŁglement peuvent Œtre modifiØes ou
complØtØes conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.
Cette procØdure doit notamment Œtre appliquØe pour l’Øtablis-
sement des critŁres de classification des pays tiers et rØgions de
pays tiers en ce qui concerne certaines maladies.

Article 11

ProcØdure du comitØ vØtØrinaire permanent

1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par la dØcision 68/361/CEE du Conseil (1).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue 2 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue 2 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de trois mois.

Article 12

Les �tats membres notifient 2 la Commission les dispositions
qu’ils arrŒtent spØcialement pour la mise en Auvre du prØsent
rŁglement ainsi que tous les instruments juridiques utilisØs et
toutes les mesures prises pour son application.

Article 13

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable 2 partir du 1er janvier 2004.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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ANNEXE I

MALADIES ( PRENDRE EN COMPTE EN CE QUI CONCERNE LE COMMERCE DE PRODUITS D’ORIGINE
ANIMALE

I. Maladies pour lesquelles des mesures de lutte ont ete introduites en vertu de la lØgislation communautaire

Maladie Directive

Peste porcine classique Directive 80/217/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre la peste porcine classique

FiŁvre aphteuse Directive 85/511/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre la fiŁvre aphteuse

Influenza aviaire Directive 92/40/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire

Maladie de Newcastle Directive 92/66/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre la maladie de Newcastle

Peste bovine Directive 92/119/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires gØnØrales de lutte contre certaines mala-
dies animales ainsi que des mesures spØcifiques 2 l’Øgard
de la maladie vØsiculeuse du porc

Peste des petits ruminants
Maladie vØsiculeuse du porc

AnØmie infectieuse du saumon (AIS) Directive 93/53/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires minimales de lutte contre certaines mala-
dies des poissons

NØcrose hØmatopoPØtique infectieuse (NHI)
SepticØmie hØmorragique virale (SHV)

Maladies des mollusques Directive 95/70/CE du Conseil, du 22 dØcembre 1995,
Øtablissant des mesures communautaires minimales de
contr@le de certaines maladies des mollusques bivalves

II. Mesures concernant la peste porcine africaine

Dans l’attente de mesures spØcifiques de lutte contre la peste porcine africaine, les mesures qu’il convient d’appliquer en
cas d’apparition d’un foyer de cette maladie sont, mutatis mutandis, celles dØcrites par la directive 80/217/CEE. Sans
prØjudice de cette directive, la levØe des restrictions imposØes en application de la prØsente section est dØcidØe confor-
mØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

1) Viandes

Tout �tat membre sur le territoire duquel des cas de peste porcine africaine ont ØtØ constatØs interdit sans dØlai les
mouvements vers le reste de la CommunautØ de viande porcine fra8che provenant de la partie de son territoire
touchØe par le foyer de maladie.

Afin de dØlimiter les parties de territoire visØes ci-dessus, il est notamment tenu compte:

5 des mØthodes utilisØes pour lutter contre la maladie, et en particulier de l’Ølimination des porcs des exploitations
infectØes, contaminØes ou suspectØes d’infection ou de contamination,

5 de l’Øtendue des parties de territoire concernØes et de leurs limites administratives et gØographiques,

5 de l’incidence de la maladie et de sa tendance 2 la propagation,

5 des mesures prises pour Øviter tout risque de propagation,

5 des mesures prises pour restreindre et contr@ler les mouvements de porcs 2 l’intØrieur et 2 l’extØrieur de la partie
de territoire concernØe.

2) Produits - base de viande

Tout �tat membre sur le territoire duquel des cas de peste porcine africaine ont ØtØ constatØs interdit sans dØlai les
mouvements vers le reste de la CommunautØ de produits 2 base de viande provenant de la partie de son territoire
touchØe par le foyer de maladie. Toutefois, la dØrogation prØvue 2 l’article 3, paragraphe 3, s’applique aux produits 2
base de viande ayant subi l’un des traitements visØs 2 l’annexe III, points 1 a) et 1 e).
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ANNEXE II

Marque d’identification spØciale pour les viandes en provenance d’un territoire ou d’une partie de territoire ne
remplissant pas toutes les conditions pertinentes de police sanitaire

Les viandes fra8ches obtenues 2 partir d’animaux provenant d’exploitations situØes dans une zone soumise 2 des
restrictions de police sanitaire au titre d’une des maladies visØes 2 l’annexe I et destinØes 2 recevoir un traitement
dans le but d’Øliminer le problŁme de police sanitaire concernØ doivent Œtre identifiØes comme suit:

1) La marque de salubritØ utilisØe pour les viandes fra8ches doit Œtre recouverte d’une croix consistant en deux lignes
droites se croisant 2 angle droit de sorte que le point d’intersection se situe au centre de l’estampille et que les
indications figurant sur celle-ci restent lisibles.

2) La marque peut Øgalement Œtre apposØe 2 l’aide d’une estampille unique; les indications suivantes doivent appara8tre
sur la marque en caractŁres parfaitement lisibles:

5 dans la partie supØrieure, le nom du pays exportateur, en lettres majuscules,

5 au centre, le numØro d’agrØment vØtØrinaire de l’abattoir,

5 dans la partie infØrieure, l’un des sigles suivants: CE, EF, EK, EC, EY, EG,

5 deux lignes droites formant une croix sur l’estampille, se croisant 2 angle droit au centre de celle-ci, de telle sorte
que les informations restent clairement visibles,

5 des informations permettant d’identifier le vØtØrinaire ayant procØdØ 2 l’inspection des viandes.

La marque doit Œtre apposØe par le vØtØrinaire officiel chargØ de contr@ler la mise en Auvre des dispositions de police
sanitaire, ou sous sa responsabilitØ.
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ANNEXE III

1. Traitements visant � Øliminer tout risque pour la santØ animale liØ aux viandes

Traitement (*)

Maladie

FiŁvre
aphteuse

Peste porcine
classique

Maladie
vØsiculeuse
du porc

Peste porcine
africaine Peste bovine Maladie de

Newcastle
Influenza
aviaire

Peste des
petits

ruminants

a) Traitement thermique en rØcipient
hermØtique (valeur F0 Øgale ou supØ-
rieure 2 3,00)

+ + + + + + + +

b) Traitement thermique 2 une tempØrature
minimale de 70 VC devant Œtre atteinte
uniformØment dans toute la viande

+ + + 5 + + + +

c) Traitement thermique 2 une tempØrature
minimale de 80 VC devant Œtre atteinte
uniformØment dans toute la viande

+ + + + + + + +

d) Traitement thermique en rØcipient
hermØtique 2 une tempØrature d’au
moins 60 VC pendant 4 heures au
minimum, la tempØrature 2 cAur
devant atteindre au moins 70 VC
pendant 30 minutes

+ + + + + + + +

e) Fermentation naturelle et maturation
d’au moins neuf mois pour les viandes
dØsossØes, jusqu’2 obtention des valeurs
caractØristiques suivantes: aW infØrieure
ou Øgale 2 0,93 ou pH infØrieur ou Øgal
2 6,0

+ + 5 + + + 5 5

f) Traitement identique 2 celui dØcrit au
point e), les viandes pouvant toutefois
contenir des os. Toutes les mesures
nØcessaires doivent Œtre prises pour
Øviter une contamination croisØe

+ 5 5 5 5 5 5 5

g) Traitement du salami conforme aux
critŁres 2 Øtablir selon la procØdure du
comitØ vØtØrinaire permanent, aprŁs avis
du comitØ scientifique appropriØ

+ + 5 + + 5 5 5

h) Pour les jambons et lombes, traitement
par fermentation et maturation natu-
relles pendant au moins 190 jours
pour les jambons et 140 pour les
lombes

5 5 5 + 5 5 5 5

i) Traitement thermique garantissant une
tempØrature 2 cAur d’au moins 65 VC
pendant la durØe nØcessaire pour
obtenir une valeur de pasteurisation
(vp) supØrieure ou Øgale 2 40

+ 5 5 5 5 5 5 +

+: EfficacitØ reconnue.
(*) Toutes les mesures nØcessaires doivent Œtre prises pour Øviter une contamination croisØe.

2. Traitement visant � Øliminer tout risque pour la santØ animale liØ au lait

Le lait des espŁces sensibles 2 la fiŁvre aphteuse et les produits laitiers fabriquØs entiŁrement ou partiellement avec ce lait
ne doivent pas provenir d’une zone de surveillance mise en place conformØment 2 la directive 85/811/CEE, sauf si le lait
ou le produit laitier a subi l’un des traitements suivants, sous le contr@le de l’autoritØ compØtente:

a) stØrilisation jusqu’2 une valeur Fo supØrieure ou Øgale 2 3;

b) traitement UHT unique 2 130 V pendant 2 2 3 secondes;

c) traitement thermique initial ayant un effet de chauffage au moins Øquivalent 2 celui obtenu par pasteurisation 2 une
tempØrature d’au moins 72 VC pendant au moins 15 secondes et suffisant pour entra8ner une rØaction nØgative au test
de la phosphatase, suivi par:

i) un second traitement thermique entra8nant une rØaction nØgative au test de la peroxydase;
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ii) ou, dans le cas de lait en poudre ou de produit en poudre 2 base de lait, un second traitement thermique ayant un
effet au moins Øquivalent 2 celui obtenu par le premier traitement thermique et qui serait suffisant pour entra8ner
une rØaction nØgative du test de la phosphatase, suivi par un procØdØ de sØchage; ou

iii) une procØdure d’acidification par laquelle le pH est ramenØ en-dessous de 6 et maintenu 2 ce niveau pendant au
moins une heure;

iv) un second traitement thermique ayant un effet au moins Øquivalent 2 celui obtenu par le premier traitement
thermique, les deux traitements Øtant appliquØs 2 du lait dont le pH est supØrieur 2 7,0 (traitement non autorisØ
pour le lait provenant d’une zone de protection et de surveillance);

d) le traitement thermique initial visØ sous c), appliquØ 2 du lait dont le pH est infØrieur 2 7,0 (traitement non autorisØ
pour le lait provenant d’une zone de protection et de surveillance).

3. Traitement visant � rØduire les risques pour la santØ animale liØs aux produits d’aquaculture

a) Les poissons d’aquaculture sensibles 2 la nØcrose hØmatopoPØtique infectieuse et 2 la septicØmie hØmorragique virale
provenant d’une zone non agrØØe en ce qui concerne ces maladies ne peuvent Œtre introduits dans une zone agrØe
qu’aprŁs avoir ØtØ mis 2 morts, dØcapitØs et ØviscØrØs avant expØdition. Cette disposition ne s’applique pas aux
poissons issus de fermes agrØØes situØes dans une zone non agrØe.

b) Les mollusques vivants sensibles 2 la bonamiose et 2 la marteiliose provenant d’une zone non agrØØe en ce qui
concerne ces maladies ne peuvent Œtre introduits dans une zone agrØØe que s’ils sont destinØs 2 la consommation
humaine directe ou 2 l’industrie de la conserve. Ils ne peuvent Œtre reparquØs que s’ils:

5 proviennent d’une exploitation agrØØe situØe dans une zone non agrØØe, ou

5 sont temporairement immergØs dans des bassins d’entreposage ou des centres de purification spØcialement
amØnagØs, agrØØs 2 cette fin par l’autoritØ compØtente et disposant notamment d’un systŁme de traitement et
de dØsinfection des eaux rØsiduaires.

Les modalitØs d’application destinØes 2 garantir l’application de ces dispositions devront Œtre fixØes conformØment 2 la
procØdure visØe 2 l’article 11.
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